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A l’attention de M. le Préfet de l’Essonne

Unité territoriale DRIEE de l’Essonne

Cité administrative

Boulevard de France

91010 EVRY

Objet : demande de classement du site naturel de l’abbaye de l’OUYE

Monsieur le Préfet,

Essonne Nature Environnement (ENE) vient d’être alertée par la Fédération des Associations de

protection de l’environnement de la haute Vallée de l’Orge (FAVO) sur d’éventuels projets immobiliers

susceptibles de nuire à la qualité paysagère du site naturel de l’abbaye de l’OUYE.

Outre le fait que l’abbaye constitue un patrimoine historique exemplaire, construit au XIIème siècle, il

compose dans le prolongement de la vallée et en pleine forêt de Dourdan un site remarquable de très

grande qualité.

Sensible aux arguments avancés par la FAVO, le conseil d’administration d’Essonne Nature

Environnement, réuni le 30 juin dernier, a pris la décision de relayer la demande de classement de ce site

afin d’en assurer la préservation au titre des dispositions des articles L.341-1 et suivants du code de

l’environnement.

Restant à votre disposition pour tout complément d’information susceptible d’aider à l’analyse de cette

demande, je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’assurance de mes sentiments respectueux.

Le président

Jean-Pierre MOULIN
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Essonne Nature Environnement
Épinay-sur-Orge, le 4 juillet 2014


